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	Identification
	

	
	

	Date de publication
	18 juillet 2011

	
	

	Application
	Le présent document est une ordonnance qui s’applique aux membres des Forces canadiennes (FC) et une directive qui s’applique aux employés du ministère de la Défense nationale (MDN) ainsi qu’au Personnel des fonds non publics, Forces canadiennes prenant part à la passation de marchés des Biens non publics (BNP). 
Cette ordonnance s’applique seulement aux activités de passation de marchés exigeant un débours de fonds non publics (FNP). 
Un certain nombre de programmes dont l’État est responsable sont offerts par les BNP, moyennant remboursement aux BNP par l’État. Lorsque la prestation de ces programmes exige l’approvisionnement commercial de biens ou de services et l’entrepreneur est rémunéré au moyen de FNP, les accords contractuels pour ces biens ou services sont conformes à la présente politique, même si l’État rembourse les BNP par la suite.

	
	

	Autorité approbatrice
	Cette politique est publiée avec l’autorisation du Chef d’état-major de la défense (CEMD).

	
	

	Renseignements
	Chef d’état-major / Directeur général – Services de soutien au personnel et aux familles (CEM DGSSPF)   

	
	

	Définitions
	

	
	

	Pouvoir de conclure des marchés
	Le pouvoir de conclure des marchés se définit comme l’autorité déléguée par le CEMD à des personnes assumant des fonctions organisationnelles particulières ou occupant des postes particuliers au sein d’organisations des BNP, des FC ou du MDN et qui leur confère le pouvoir de conclure des marchés pour le compte d’une organisation des BNP au nom de Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le CEMD ou par le commandant d’une base, escadre ou unité agissant en sa qualité de responsable des BNP.                                                                                                                  Les autorités contractantes ayant reçu délégation par le CEMD sont identifiées dans le document Délégation des pouvoirs du Chef d’état-major de la Défense pour l’administration financière des biens non publics.

	Marché concurrentiel
	Un marché concurrentiel désigne un marché dans le cadre duquel le processus appliqué pour l’appel d’offres contribue à favoriser l’accès, la concurrence et l’équité, et qui donne à un nombre raisonnable et représentatif de fournisseurs l’occasion de présenter des soumissions conformément à la présente politique. 

	Consultant
	Un consultant est une personne ou une entreprise qui fournit un avis ou un service professionnel.

	Services de consultants et de professionnels
	Les services de consultants et de professionnels sont offerts par des personnes possédant une formation, des qualifications et une expertise de haut niveau dans les domaines professionnel, scientifique, technique ou de la gestion. 

	Marché
	Un marché est un accord ayant force obligatoire entre une autorité contractante et une ou plusieurs parties légalement distinctes pour fournir des biens ou des services moyennant contrepartie valable.

	Transfert de biens et de services
	Un transfert de biens et de services représente un accord régissant l’acquisition de biens et de services par un établissement des BNP auprès d’un autre établissement des BNP. 

Note : Étant donné qu’un contrat ne peut être établi entre des entités de la Couronne, un transfert de biens et de services désigne également un accord régissant l’acquisition de biens et de services par un établissement des BNP auprès de la Couronne ou l’acquisition de biens et de services par la Couronne auprès des BNP. 

	Autorité contractante
	Une autorité contractante est une personne qui assume une fonction organisationnelle particulière ou occupe un poste particulier au sein d’une organisation des BNP et à qui le CEMD a conféré le pouvoir de conclure des marchés pour le compte d’une organisation des BNP au nom de Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le CEMD ou le commandant d’une base, escadre ou unité.  
Note : L’exercice de l’autorité contractante nécessite que des dispositions particulières citées dans la Délégation des pouvoirs du Chef d’état-major de la Défense pour l’administration financière des biens non publics soient observées. L’instrument de délégation des BNP est distinct de la Délégation des pouvoirs de signature en matière financière pour le ministère de la Défense nationale et les Forces canadiennes, laquelle s’applique dans les limites du cadre de responsabilisation des fonds publics. Par conséquent, les autorités contractantes auront obtenu le pouvoir délégué propre au cadre de responsabilisation sous lequel ledit marché est conclu.

	Marché de services 

	Il y a marché de services lorsqu’une personne ou une entreprise sont chargées d’atteindre un objectif sans la supervision courante de l’autorité contractante ou de son agent ou ses agents, l’entrepreneur indépendant décidant lui-même des moyens à prendre pour accomplir une tâche donnée.

	Marché prescrit
	Un marché prescrit est un marché adjugé à un entrepreneur présélectionné par une autorité contractante qui choisit raisonnablement de ne pas recourir à un appel d’offres et ce, en se basant sur l’une ou plusieurs des exceptions à la demande concurrentielle énoncées dans la présente politique. 

	Marché non concurrentiel
	On entend par marché non concurrentiel tout marché conclu sans appel d’offres ou, s’il y a eu appel d’offres, conclu sans que les conditions d’un marché concurrentiel ne soient remplies.

	Biens non publics (BNP)
	En vertu de l’article 2 de la Loi sur la défense nationale : 
Par « biens non publics », on entend : 
a) « les fonds et biens -- autres que les sorties de matériel -- reçus et administrés, directement ou indirectement, par les mess, cantines ou organismes des Forces canadiennes;

b) les fonds et biens fournis par les officiers ou militaires du rang, unités ou autres éléments des Forces canadiennes ou mis à leur disposition pour leur avantage et leur intérêt collectifs;

c) des sous-produits et rebuts, ainsi que le produit de leur vente, dans la mesure fixée sous le régime du paragraphe 39(2);  
d) les fonds et biens provenant des fonds et biens définis aux alinéas a) à c), ou reçus en échange de ceux-ci, ou achetés avec le produit de leur vente ».

	
	

	Politique
	

	
	

	Généralités 
	Les exigences contractuelles des BNP refléteront les valeurs et l’éthique du gouvernement du Canada et cadreront, dans la mesure du possible, avec les réglementations et les politiques régissant la passation de marchés dans le secteur public et ce, en tenant compte de la nature propre et des exigences particulières des organisations des BNP.

La Politique de passation de marchés des Biens non publics repose sur un ensemble de principes plutôt que sur des règles et des procédures détaillées qui tentent de préciser toute circonstance imaginable menant à l’établissement d’un contrat. Les autorités contractantes et les autres personnes engagées dans les processus de passation de marchés, d’attestation et de paiement doivent s’assurer que toutes les pratiques contractuelles sont conformes aux normes les plus élevées liées à ces principes. Les politiques et les règles régissant la passation de marchés du MDN peuvent servir de guide. En cas de doute quant à l’application de ces principes, les autorités contractantes communiqueront avec le Chef d’état-major (CEM) du DGSSPF. Les personnes engagées dans les processus d’attestation et de paiement devront obtenir des conseils du Chef des services financiers (CSF) du DGSSPF.  

	
	

	Énoncé de politique
	Le processus de passation de marchés des BNP doit :

· être fait par voie de concours. Un appel d’offres comprend normalement un minimum de trois propositions/soumissions. S’il y a seulement deux fournisseurs potentiels, il faut expliquer dans la documentation pertinente les raisons pour lesquelles on a obtenu seulement deux propositions/soumissions. En règle générale, les autorités contractantes doivent avoir recours à un plus grand plutôt qu’à un plus petit nombre de propositions/soumissions. Les circonstances justifiant de ne pas recourir à un appel d’offres sont décrites ci-dessous. 
· accorder une importance primordiale à l’atteinte des exigences opérationnelles des programmes et des activités des BNP qui procurent des avantages aux membres actifs et libérés des FC et à leur famille; 
· respecter les principes de diligence, d’impartialité et d’honnêteté; 

· refléter les pratiques exemplaires de gestion; 
· assurer une optimisation des ressources (l’optimisation étant considérée tant sur la base du coût que sur celle de la performance).

Aucun bénéfice personnel
Nulle autorité contractante ou autre personne engagée dans le processus de passation de marchés pour le compte des BNP ne doit tirer quelque bénéfice personnel -- directement ou indirectement -- de sa participation au processus de passation de marchés.

	
	

	Application de la politique
	Cette politique s’applique à toutes les dépenses engageant des FNP en vue de l’acquisition de biens ou de services pour les organisations des BNP, y compris l’acquisition de biens destinés à la revente par CANEX, par les mess ou par d’autres organisations des BNP. On la lira en parallèle avec la Délégation des pouvoirs du Chef d’état-major de la Défense pour l’administration financière des biens non publics. 

	
	

	Circonstances justifiant de ne pas recourir à un appel d’offres
	La Politique de passation de marchés des Biens non publics exige que les marchés conclus pour le compte des BNP fassent l’objet d’appels d’offres. Néanmoins, l’appel d’offres n’est pas requis si une ou plusieurs des conditions ci-dessous sont remplies : 
· le besoin revêt un caractère d’urgence, de telle sorte qu’un retard quelconque entraverait l’atteinte des exigences opérationnelles des programmes et des activités des BNP par l’autorité contractante;

· la nature des tâches est telle qu’un appel d’offres ne suivrait pas les pratiques exemplaires de gestion, y compris les normes reconnues par l’industrie à l’égard des activités de revente des BNP et les ententes de concession de CANEX; 
· un seul fournisseur se trouve en mesure de fournir les biens et les services ou d’accomplir les tâches; 

· le processus d’appel d’offres ne mènerait pas à une optimisation des ressources.

Sauf pour la revente de biens et de services dans un établissement des FNP (p. ex. CANEX, mess, opérations de déploiement, activités d’intérêt particulier) et les ententes de concession de CANEX, l’approbation écrite du DGSSPF est requise avant de passer un marché qui ne répond pas à l’un ou plusieurs des critères susmentionnés ou qui dépasse les limites imposées par la Délégation des pouvoirs du Chef d’état-major de la Défense pour l’administration financière des biens non publics en ce qui concerne les marchés prescrits et non concurrentiels établis comme suit : 
· DGSSPF et DGSSPF associé : illimité 

· commandants des bases/escadres et chefs de division du DGSSPF : 50 k$
· autres : jusqu’aux pouvoirs délégués ne dépassant pas 10 k$

Dans tous les cas, les dossiers des marchés prescrits et non concurrentiels doivent contenir des notes justificatives pertinentes pour expliquer le non-respect des exigences. Même si un marché peut être conclu sans appel d’offres, il incombe à l’autorité contractante de s’assurer que le processus de passation de marchés dénote un souci d’impartialité, de franchise et de transparence et favorise l’optimisation des ressources.


	
	

	Acquisition de biens et de services auprès d’autres organisations des BNP
	Également appelé transfert de biens et de services.

À l’interne, les transferts de biens et de services sont comptabilisés à ce titre au moyen de demandes de marchandises ou d’autres ententes internes pertinentes.

	Droit de premier refus de CANEX 
	Il revient à CANEX le droit de premier refus à l’égard de nouvelles activités des BNP pour la revente ou le service aux consommateurs projetés sur le site de l’une ou l’autre base ou station des FC. De plus, toutes les ententes de concession des BNP doivent être réglées par l’entremise de CANEX.  

	
	

	Demande d’acquisition de biens par l’entremise de CANEX
	La vaste expertise que possède CANEX en matière d’acquisition de biens auprès du secteur privé favorise l’optimisation du rendement de chaque dollar dépensé par les BNP.  

Par conséquent, dans la mesure du possible, les biens acquis dans le cadre des programmes et des activités des BNP destinés à la revente par les mess et par d’autres organisations des BNP devront l’être par l’entremise de CANEX. De plus, les organisations des BNP devraient, dans la mesure du possible, faire l’acquisition de biens non destinés à la revente par l’entremise de CANEX.  

	
	

	Exigences de la politique
	Afin que cette politique soit appliquée de la façon la plus efficace possible, le DGSSPF met en place des procédures pour s’assurer : 
· que la politique est largement diffusée et aisément accessible de sorte que le personnel chargé de la passation des marchés en soit tenu informé;

· que le personnel chargé de la passation de marchés est, le cas échéant, bien formé et qualifié; 

· que les autorités contractantes ont facilement accès à la politique, aux outils, aux directives et aux conseils relatifs à la passation de marchés; 

· qu’un mécanisme de rapport sur les marchés est mis en œuvre afin de documenter les approbations exceptionnelles conformément aux dispositions de la Politique de passation de marchés des Biens non publics;  

· qu’un programme de surveillance de la conformité en matière de passation de marchés est en place. 

	
	

	Autorités
	Les autorités responsables de la mise en œuvre de la présente politique sont les suivantes :

· le DGSSPF administre la politique de passation de marchés et émet des directives menant à sa mise en œuvre; 
· le CEM DGSSPF élabore la politique et les instructions de passation de marchés et donne des conseils et des interprétations relativement à la présente politique; 
· les autorités contractantes approuvent les marchés conformément aux dispositions de la Délégation des pouvoirs du Chef d’état-major de la Défense pour l’administration financière des biens non publics et sous réserve de toutes restrictions ou contraintes susceptibles d’être imposées par la chaîne de commandement à la pratique de l’autorité contractante; 
· le CSF DGSSPF élabore et met en œuvre un plan de surveillance de la conformité en matière de passation de marchés des BNP;  

· le CS Ex élabore et met en œuvre un plan de vérification interne en matière de passation de marchés des BNP. 
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